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Protection, rèstitutf'on et ·retour des biens cUlturels 
et artistiques dans le cadre de la préservation et de 
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Colombie, Eg;ypte, Eciuateur, Grèce, Guatemala, Inde, Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, P~rou2 R~publique· arabe syrienne, 

Rwanda 2 Yo~oslavie et Zaïre : projet de ~solution 
' .. 

L'Assemblée générale, , 

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 décembre 1972, 3148 (XXVIII) du 
14 décembre 1973, 3187 (XXVII} du 18 décembre 1973, 3391 {XXX) du 19 novembre 1975, 
31/40 du 30 novembre 1976 et 32/18 du 11 novembre 1977, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur général de l'UNESCO 
{A/33/157), 

Notant également la résolution 4/128 que la Conférence générale de l'UNESCO a 
adoptée à sa dix-neuvième session et qui porte, entre autres, sur la constitution 
d'un comité intergouvernemental pour la restitution et le retour des biens culturels 
et artistiques aux pays qui les ont perdus par suite de l'occupation coloniale ou 
étrangère, 

Prenant en considération les conclusions de la réunion tenue à Dakar en 1978 
par le Comite d'experts pour étudier le mandat, les moyens d'action et les méthodes 
de travail dudit comité intergouvernemental, 

Réaffirmant que la restitution à un pays de ses objets d'art, monuments, pièces 
de musee, manuscrits, documents et tous autres trésors culturels ou artistiques 
constitue un pas en avant vers le renforcement de la coopération internationale et 
la préservation et l'épanouissement futur des valeurs culturelles, 
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1. Félicite l'UNESCO pour l'oeuvre accomplie en ce qui concerne la restitution 
et le retour des biens culturels et artistiques; 

2. Attend avec intérêt la constitution, dès que possible, du Comité inter­
gouvernemental pour la restitution et le retour des biens culturels et artistiques; 

3. Prie 1 'UNESCO de poursuivre ses efforts utiles en vue de trouver des 
solutions appropriées aux problèmes touchant la restitution et le retour des 
biens culturels et artistiques et demande inst8lmllent aux Etats Membres de coopérer 
avec l'UNESCO dans ce domaine; 

4. Invite les Etats Membres à prendre toutes les mesures possibles en vue 
de la restitution .et. ~u retour des biens culturels et. artistiques, y compris les 
manuscrits et docùments, par le biais, notamment, d'arrangements bilatéraux; 

-
5. Invite tous les gouvernements à adhérer à la Convention concernant les 

mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le 
transfert des propriétés illicites des biens culture~~~ adoptée le 14 novembre 1970 
par la Conférence générale de l'UNESCO; 

6. Décide d'inscrire à 1 'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième 
session une question intitulée "Préservation et épanouissement des valeurs 
culturelles, y compris la protection, la restitution et le retour des biens 
cult"üréls et- artistiques". 


